
3535 E

2408 C

3561 C

2404 C

2407 A

2415 E

3557 E

3563 C
2412 E

2414 E

3547 C

3545 E

2416 A

2405 C

3533 E

3535 E

3538 A

3541 A

3543 E

3560 E

3558 E

3566 B

3555 A

3539 E

3544 A

3542 A

3534 E

3551 B

3530 B

3540 A
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3531 E

3546 A

3568 B

3565 B

3553 B

3537 A

3527 A

3536 B
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5933 B
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4680 F

2410 H
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3556 H

3562 C

1006 H

2409 H

3549 H

5951 H

4828 H

5952 H

5953 H

4711 F

4826 E

4712 F

4827 E

2402 C

5914 C

2408 C

4670 H

4823 E

4713 F

4630 E

3561 C

4708 D

3526 C

4620 E4703 D

5911 E

1003 I

4707 D

2404 C

4821 E

4645 D

4660 D

4822 B

4706 A

2407 A

4701 D

4824 E

1004 I

4709 C

5933 B

4710 H

4702 D

4704 A

5912 C

4705 D

4820 E

1005 I

2415 E

1303 C

2401 C

2411 I

2403 A

5913 A

4640 D

3557 E

5943 C

3563 C

1002 I

2412 E

2414 E

3547 C
1201 C

3545 E

4825 B

4625 E

1307 I

2405 C

5921 A

2416 A

1302 C

5942 A

1301 C

1203 C

1204 C

1304 C

3538 A

3543 E

3541 A

1206 A

1305 I

1205 I

3558 E

1202 C

1306 I

3551 B

5922 B

1001 A

4615 A

1104 D

5941 A

2418 F

1103 A
1102 C

1101 I

5923 B

4610 A

2406 G

2413 A

5931 B

5932 G

4690 F

Source : Indicateurs de la santé, Volume 2004, No. 1. Préparé par la Division de la géographie pour la Division de la statistique de la santé, Statistique Canada, 2004.

Jours d'incapacité en deux semaines
Par région sociosanitaire

2003
Proportion de la population âgée de 12 ans et plus

ayant déclaré au moins un jour d'incapacité au cours
des deux dernières semaines
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KilometresEn comparaison de la moyenne nationale de 17,0%

Terres-Cries-de-la-Baie-James

Peu peuplée

1 = Valeur significativement faible 

2 = Valeur non significativement différente

3 = Valeur significativement élevée
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À propos des cartes 
 
Écoumène 
 
Le terme « écoumène » est utilisé par les géographes pour désigner la 
surface habitée. Il s'applique généralement aux régions où des habitants ont 
établi leur résidence permanente, ainsi qu'à toutes les zones de travail 
occupées ou utilisées à des fins agricoles ou pour d'autres activités 
économiques. Il peut donc exister différents types d'écoumène, chacun 
présentant des caractéristiques qui lui sont propres (écoumène de 
population, écoumène agricole, écoumène industriel, etc.). Ici, on utilise 
l’écoumène national de population du Recensement de 2001. L'écoumène 
national de population comprend les îlots dont la densité de population est 
d'au moins 0,4 habitant au kilomètre carré (soit environ un habitant au 
mille carré). Afin d'assurer une meilleure visibilité sur les cartes 
thématiques à petite échelle, les limites détaillées de l'écoumène sont 
généralisées manuellement, et les petites zones de représentation 
d'écoumène qui ne sont pas contiguës sont agrégées. 
 
On s’est servi de l’écoumène pour présenter les données reliées sur la santé 
afin de mettre l’accent sur les régions les plus peuplées du Canada.  
 
Bien que l’écoumène national soit conçu pour présenter des données 
produites au niveau de la division de recensement, on l’utilise ici pour 
représenter cartographiquement les données sur les régions sociosanitaires. 
L’étoile qui marque les données présentées pour la Région des Terres-
Crie-de-la-Baie-James du Québec indique que l’écoumène ne permet pas 
de faire la distinction entre les collectivités de cette région sociosanitaire et 
celles des régions sociosanitaires environnantes de la Région du Nord-du-
Québec et de la Région du Nunavik.  
 
 
 
 
 

 
Régions sociosanitaires  
 
Les gouvernements provinciaux définissent les régions sociosanitaires 
comme étant les secteurs de responsabilité des conseils régionaux de santé 
(c.-à-d. établis par la loi) ou des régions qui intéressent les autorités en 
matière de santé.  
 
Afin de comparer des régions dont les caractéristiques socioéconomiques 
sont similaires, les régions sociosanitaires ont été agrégées en « groupes de 
régions homologues » selon une méthode statistique objective. On a créé 
ainsi 9 groupes de régions homologues comptant de 3 à 25 régions 
sociosanitaires pouvant être situées dans des provinces différentes.  
 
Un code à 4 chiffres a été attribué à chaque région sociosanitaire. Un code 
à une lettre allant de A à I a été attribué à chaque groupe de régions 
homologues. Pour cette série de cartes, le code alphabétique du groupe de 
régions homologues a été ajouté au code de la région sociosanitaire. Pour 
plus de renseignements sur les régions sociosanitaires et les groupes de 
régions homologues, consulter la section « Régions sociosanitaires » dans 
la publication. 
 
Niveau de signification  
 
Afin de déterminer si les données sont significativement supérieures ou 
inférieures à la moyenne nationale, on a vérifié la signification statistique 
au niveau de confiance de 95 %. 
 


